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PROCÈS-VERBAL

COMITÉ EXÉCUTIF

Séance extraordinaire tenue le jeudi 23 août 2012 à 9 h 00 par
conférence téléphonique.

Sont présents

M. Gérald Tremblay, président, maire de la Ville de Montréal ;

Mme Caroline St-Hilaire, vice-présidente, mairesse de la Ville de
Longueuil ;

M. Alan DeSousa, vice-président du comité exécutif de la Ville
de Montréal ;

M. Sammy Forcillo, membre du conseil de la Ville de Montréal ;

M. Michel Gilbert, maire de la Ville de Mont-Saint-Hilaire ;

M. Luis Miranda, membre du conseil de la Ville de Montréal ;

M. Jean-Marc Robitaille, maire de la Ville de Terrebonne ;

M. Gilles Vaillancourt, maire de la Ville de Laval.

Le directeur général, M. Massimo Iezzoni, et le secrétaire de la
Communauté, Me Claude Séguin, assistent à la séance.
____________________

CE12-130 RAPPORT DE LA COMMISSION DE L'ENVIRONNEMENT SUR LA
STRATÉGIE DE MISE EN PLACE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE DU
GRAND MONTRÉAL

Il est résolu de prendre acte du rapport de la Commission de
l’environnement intitulé «Rapport sur le stratégie de mise en place de la
Trame verte et bleue du Grand Montréal» et d’en autoriser la diffusion.

CE12-131 ENTENTE POUR LE FINANCEMENT DE PROJETS DANS LE CADRE DE LA
TRAME VERTE ET BLEUE

Il est résolu d’approuver l’Entente à intervenir avec le ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire et le
ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
prévoyant une contribution gouvernementale de vingt-neuf millions huit
cent vingt-cinq mille dollars (29 825 000 $) pour le financement des
projets contribuant à la mise en place de la Trame verte et bleue sur le
territoire de la Communauté, dont le texte est joint à la présente
résolution pour en faire partie intégrante, et d’en autoriser la signature
par le directeur général.
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CE12-132 ENTENTE POUR LE FINANCEMENT DU PROJET D'AMÉNAGEMENT D'UN
SENTIER CYCLABLE ET PÉDESTRE ENTRE OKA ET MONT-SAINT-
HILAIRE

Il est résolu d’approuver l’Entente à intervenir avec le ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire
prévoyant une contribution gouvernementale de dix-neuf millions
neuf cent mille dollars (19 900 000 $) pour le financement du projet
d’aménagement d’un sentier cyclable et pédestre entre Oka et Mont-
Saint-Hilaire sur le territoire de la Communauté, dont le texte est joint à
la présente résolution pour en faire partie intégrante, et d’en autoriser la
signature par le directeur général.

M. Vaillancourt quitte.

CE12-133 EMBAUCHE D’UNE AGENTE D’ADMINISTRATION

Il est résolu d’embaucher madame Marie-Claude Choquette en qualité
d’agente d’administration pour une durée de cinq ans, aux conditions et
traitement annuel en conformité à la politique salariale de la
Communauté et d’autoriser la signature de ce contrat par le directeur
général.

CE12-134 RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’UNE ANALYSTE EN GÉOMATIQUE

Il est résolu de renouveler le contrat de madame Isabelle Gagnon en
qualité d’analyste en géomatique pour une durée de cinq ans, aux
conditions et traitement annuel en conformité à la politique salariale de
la Communauté et d’autoriser la signature de ce contrat par le directeur
général.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 9 h 15.

Les résolutions numéros CE12-130 à CE12-134 consignées dans ce
procès-verbal, sont considérées signées comme si elles l’avaient été une
à une.

___________________________
Gérald Tremblay
Président

___________________________
Claude Séguin
Secrétaire


